
SERVICE DE
PORTAGE
CULTUREL

mediatheque@st-didier-

chalaronne.org

04.74.04.91.09

https://bibliostdidier01.fr/

S’inscrire !

Selon vos réservations ou vos goûts, les
livres, les DVD, les jeux, viennent jusqu’à
vous.

1 SEMAINE SUR 2
Semaine paire

1, place de la Culture
MÉDIATHÈQUE-LUDOTHÈQUE

DE 14H À 17H Centre Culturel

 Pour répondre aux besoins spécifiques
de sa population, la Commune de Saint-
Didier-sur-Chalaronne et le CCAS
créent un service de portage de
supports culturels via son
établissement de la Médiathèque-
Ludothèque.

Quand ?

Vous ne pouvez plus
venir choisir vos
documents à la
Médiathèque ?

https://bibliostdidier01.fr/


 Selon une organisation en amont, le
service permettra :

d’accéder à l’offre culturelle de la
Médiathèque-Ludothèque ;
de se divertir, s’évader avec un
apport en romans, magazines,
jeux;
de rompre l’isolement en
partageant ses goûts littéraires ;
de rester informé en ayant accès à
la presse nationale et locale ;
d’améliorer le maillage social en
diminuant le nombre de
personnes pouvant prétendre aux
services publics.

 Le service de portage est
exclusivement destiné aux habitants de
la commune de Saint-Didier-sur-
Chalaronne.
 Ce service est à destination des
personnes ne disposant pas de moyen
de locomotion. Cela comprend : 

les seniors ;
Aux personnes en situation de
handicap munies d’un justificatif ;
Aux grands invalides civiles ou
invalides de guerre (GIC/GIG) ;
Aux personnes à mobilité réduite
ponctuelle ;
les personnes isolées
géographiquement et ne pouvant
bénéficier des transports en
commun.

 Les personnes pouvant prétendre
au service doivent auparavant
s'inscrire comme usagers auprès de
la Médiathèque-Ludothèque.

À cette occasion, ils rempliront une
liste de souhaits en sus de leurs
informations utiles au
fonctionnement du service.
Ainsi, les bénéficiaires non équipés
ou peu à l’aise avec les outils
numériques bénéficieront d’une
sélection selon leurs goûts, qu’ils
valident ou pas lors du portage.

Cette inscription peut s’effectuer au
domicile de la personne ou à
distance via le téléphone ou le
courriel.

   La dépose de documents
s’effectue toutes les deux
semaines, en semaine paire, de 14h
à 17h.

LA CULTURE
LOCALE VIENT

À VOUS !


